
- C H A P O N O S T -  
 

CONSEIL MUNICIPAL 

Séance ordinaire publique du mercredi 24 mai 2023 à 19 h 30 

ORDRE DU JOUR 
 

 

✓ Vérification du quorum 

✓ Annonce des procurations 

✓ Désignation du secrétaire de séance 

✓ Approbation du procès-verbal de la séance du 26 avril 2023 

✓ Adoption de l’ordre du jour 

 

 

Rapport n°23/44 – AFFAIRES GENERALES 

Rapporteur : Monsieur le maire 

Décès d’une adjointe au maire 

Représentation au sein des commissions, des comités consultatifs et des instances extérieures 

 

Rapport n°23/45 – AFFAIRES GENERALES 

Rapporteur : Monsieur le maire 

Désignation des délégués au sein des syndicats intercommunaux 

SMAGGA 

 

Rapport n°23/46 – AFFAIRES GENERALES 

Rapporteur : Monsieur le maire 

Conseil d’administration du centre communal d’action sociale (CCAS)  

Désignation des membres élus 

 

Rapport n°23/47 – TRANSITION ECOLOGIQUE - ENVIRONNEMENT 

Rapporteur : Monsieur Cédric LAURENT 

Adhésion à l’Appel à manifestation d’intérêt du SIGERLy dans le cadre du developpement des 

centrales photovoltaïques en tiers-investissement 

 

Rapport n°23/48 – CULTURE 

Rapporteur : Madame Audrey PLATARET 

Médiathèque  

Modification du tarif de la carte d’abonnement pour les enfants extérieurs à la commune 

 

Rapport n°23/49 – VIE ASSOCIATIVE 

Rapporteur : Monsieur Eric ADAM 

Subventions exceptionnelles : 

Association sportive du collège Françoise Dolto 

Twirling bâton de Chaponost 

 

Rapport n°23/50 – VIE SCOLAIRE 

Rapporteur : Madame Claire REBOUL 

Actualisation des tarifs et mise à jour du règlement de fonctionnement de la restauration scolaire 

 

Rapport n°23/51 – VIE ECONOMIQUE - COMMERCE 

Rapporteur : Madame Martine MORELLON 

Création d’un site internet  

Subvention à l’association Vivez Chaponost 



 

Rapport n°23/52 – SECURITE 

Rapporteur : Monsieur Grégory NOWAK 

Convention entre l’Etat et la commune de Chaponost relative à l’installation et au raccordement 

d’une sirène au système d’alerte et d’information des populations (SAIP) 

Autorisation de signature 

 

Rapport n°23/53 – SECURITE 

Rapporteur : Monsieur Grégory NOWAK 

Vidéoprotection  

Demande de subvention à la Région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre du dispositif 

« Intervention régionale pour la sécurité des Auvergnats et des Rhônalpins » et au Département 

du Rhône dans le cadre du partenariat territorial 

 

Rapport n°23/54 – CADRE DE VIE 

Rapporteur : Madame Françoise DUMAS 

Convention de partenariat entre le Département du Rhône, les villes de Chaponost, Vourles, 

Millery, Montagny et l’Entente interdépartementale pour la démoustication (EID)  

Mise en place d’un programme d’action contre le moustique-tigre 

 

Rapport n°23/55 – URBANISME 

Rapporteur : Monsieur Jean-François PERRAUD 

Projet MJC : désaffectation et déclassement du domaine public routier et division en volume 

Affectation de l’impasse du collège au domaine public routier 

 

Rapport n°23/56 – URBANISME 

Rapporteur : Monsieur Jean-François PERRAUD 

Acquisition foncière en vue de la régularisation de l’occupation par la voirie – rue Benoit Badoil 

(parcelle AO n°708) 

 

Rapport n°23/57 – PATRIMOINE 

Rapporteur : Monsieur Cédric LAURENT 

Programme d’Action des collectivités territoriales pour l’efficacité énergétique (ACTEE)   

Convention de partenariat dans le cadre de la mise en œuvre du programme CEE ACTEE – 

démarche SCHEM’ACTEE 

 

Rapport n°23/58 – PERSONNEL 

Rapporteur : Monsieur le maire 

Taux de vacation des astreintes à l’Auditorium 

 

Rapport n°23/59 – PERSONNEL 

Rapporteur : Monsieur le maire 

Indemnité de stage 

 

 

INFORMATIONS : 

• Informations sur les marchés : 

o Désimperméabilisation et végétalisation de la cour d'école Louis Martel avec 

Tarvel Teridéal pour 326 080,09 €,  

o Restauration de l'aqueduc du Gier au Plat de l'Air avec Comte pour 

1 208 202,10 €,  

o Restauration de l’église Saint Prix : 



▪ lot 1 avec Cireme pour 166 070,40 €,  

▪ lot 3 avec Vaganay pour 27 868,99 €,  

▪ lot 4 avec Atelier Thomas Vitraux pour 25 220,00 €,  

▪ lot 5 avec Eclairage Service pour 46 000,00 €.  

• Informations sur les décisions : 

o Contractualisation d’un emprunt 

• Informations diverses 


